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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Ne peuvent bénéficier des avantages fiscaux au titre des dons, versements et legs les organismes 
dont les représentants tiennent des propos ouvertement hostiles à la France ou dénigrent la langue 
de la République, l’hymne national ou la devise de la République.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est inacceptable que des associations bénéficiant de la générosité publique critiquent ou dénigrent 
la Nation, ses institutions, ses forces de l’ordre ou ses symboles. L’argent public ne doit pas 
financer ceux qui méprisent la France. Cet amendement impose une obligation de loyauté et garantit 
que les avantages fiscaux soient réservés aux structures qui respectent l’identité nationale et l’esprit 
républicain.


